                   COMPTE RENDU REUNION APE DU 8 février 2011

Étaient présents :

Mlle Henriette SAUVAGE : Directrice de l’école

Frédéric LEBLOND : Président

Philippe GUIMARD : Vice-Président

Fadia BUCHSER : Trésorière

Gérard FLEURY : Trésorier-Adjoint

Sophie GUIMARD : Secrétaire-Adjointe

Eric DIROU : Webmaster

Parents d'élèves:

 Laurence CHEIKH

 Céline DIROU

Hélène HANROT

Dominique MORGHEN

Marie-Josephe FROIDURE

Thierry LEGENDRE

Excusée : Béatrice RAULIN

                                           ORDRE DU JOUR DU 08/02/2011 

1. Compte rendu conseil de perfectionnement.

Le conseil de perfectionnement portait sur:

 - les nouveaux bac pro restauration. 

La cuisine et le service n'appartenant pas à la même CPC (commission professionnelle consultative), il sera désormais demandé aux étudiants de choisir entre cuisine et service dès la classe de seconde. 

Il y aura 10 heures d'épreuves pratiques. 

- Classes de pré-apprentissages supprimées, ce qui a pour conséquence un dispositif d'initiation aux métiers en alternance (dans l'année des 15 ans de l'élève) mis en place dans les collèges. L'élève restera sous la responsabilité du collège mais bénéficierait de stages professionnels (comme une passerelle en attente d'une voie choisie).

- Ouverture d'un BTS MUC (management unités commerciales) et d'une 2ème licence en hôtellerie, ainsi que d'une filière en management de la qualité....

2. Organisation journée portes ouvertes du 19/03/2011.

Appel à volontaires pour venir tenir la permanence et ainsi "recruter" de nouveaux parents dans l'association.

Mme Sauvage demande l'avis des parents d'élèves à propos du mode de fonctionnement de la journée porte ouverte (réunion générale dans la grande salle ou petites réunions dans différentes salles).

Différentes propositions sont données dont : informations orales diffusées grâce au nouveau système de sonnerie de l'établissement, prospectus avec le programme des réunions, programme diffusé sur le site de l'école avant la journée du 19 mars.

A ce propos, Mme Sauvage nous informe que le site de l'école va être renouvelé pour une meilleure lisibilité.

3. Cotisation APE 2011/2012.Maintien à 10 EUR……

Le montant ne changera pas.

4. Où en est on de l’achat du casier consigne ?

Idées d’investissement pour le bien de nos apprentis ?

Point sur le meuble consigne commandé: l'association attend la facture.

5. Examens blancs et préparation aux épreuves réelles.

Mme Sauvage note beaucoup d'absences aux examens blancs et une perturbation des enseignements durant ces épreuves, d'où le projet de ne plus reconduire ces périodes d'examens blancs.

Jusqu'à maintenant, les résultats d'examens blancs sont notés dans les carnets d'apprentissage. 

Les convocations au CAP arriveront en mars pour les épreuves de sport qui débutent en avril.

6. Taxe d’apprentissage.

Appel aux employeurs qui pourraient verser la taxe d'apprentissage à l'école. L'entreprise faisant sa déclaration de taxe d'apprentissage doit remplir le bas de la déclaration avec le nom de l'école. Si les parents d'élèves veulent faire la démarche de recherche d'entreprises susceptibles de verser la taxe, ils peuvent montrer le journal de l'école qui est un reflet de l'établissement.

7. Questions diverses des parents.

- section boulangerie: il n'y aura que 10 élèves du CAP susceptibles de passer en classe de 1ère bac pro. 

- employeur demandant à son apprenti de venir travailler lors de la semaine de classe: illégal.

- certificat de qualification professionnelle : il existe plusieurs possibilités :

* pour les bac pro, ils peuvent passer un CAP en candidat libre à partir de la majorité,

* pour ceux qui échoueraient au CAP, il existe un passage de certificat de qualification sur dossier.

* une certification intermédiaire est en discussion pour les bac pro. (peut-être sous forme de BEP).

- Pour information, 207 euros ont été versés à l'AFM suite au repas Téléthon au restaurant d'application.

- Conseils de discipline : les 22 février et 1er mars,

- Peut-on , pour les bac pro actuels, changer  pour passer du service à la cuisine ou l'inverse? Oui, en faisant modifier le contrat avec un avenant. 

